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AVIS AUX NAVIGATEURS 
N°087/2025/D17  

 

 
En raison du feu d’artifice, les navigateurs et usagers du port de 
Marans sont informés que les entrées et sorties du port seront 
interdites le : 

 
SAMEDI 13 DECEMBRE 2025 DE 12H30 À 21H30. 

 

La passerelle piétonne sera inaccessible :  
DU SAMEDI 13 À 08h00 JUSQU’AU 14 DECEMBRE 2025 À 10h00. 
 

Le Surveillant des ports départementaux 

 
Christophe PERROT 

 
 
 
 

DESTINATAIRES :  
- Préfecture maritime de Brest / Informations nautiques 
- Capitainerie des ports départementaux 
- Mairie de Marans 
- Port de Marans 
- Port de Charron 
- IIBSN (Institution Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise) 
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ZONES DE SECURITE POUR FEU D’ARTIFICE DE MARANS LE 13 DECEMBRE 2025 
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